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Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 221.36 
Majoraon 297.60 
SCT Art. 444-46 9.40 
Total H.T. 528.36 
T.V.A à 20% 105.67 
Total TTC 634.03 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Taéf calculé sur la somme de 58612.27 

SCT Fras de Dèplacemeni 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte non soumis à la taxe 

COMMISSAIRES 
DE JUSTiCE 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

LE LUNDI HUIT JUILLET DEUX MILLE VINGT-QUATRE 

Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés 
anciennement Huissiers de Justice, 71 Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE 
(13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DE: 
La Société COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS, société anonyme au 
capital de 262.391.274,00 €, immatriculée au RCS de PARIS, n° SIREN 382 506 079 dont le siège 
est sis 59, Avenue Pierre Mendès-France 75013 PARIS, agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal en exercice, domicilié audit siège es qualité 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Thomas D'JOURNO, Avocat Associé au sein de la SELARL 
PRO VANSAL AVOCATS ASSOCIES, Avocat au Barreau de Marseille, 43/45 Rue Breteuil, 13006 
MARSEILLE. 

J 

AGISSANT EN VERTU: 
- De la copie exécutoire d'un jugement rendu par la 3ème chambre Civile du Tribunal Judiciaire de 
Marseille (RG 22/00464) du 9 janvier 2023 signifié suivant acte de la SCP GENSOLLEN-CROSSE, 
Commissaires de Justice à Marseille, le 14 Février 2023 et définitif suivant certificat de non appel 
délivré par la Cour d'Appel d'Aix en Provence le 20 Mars 2023; 

- Et procédant conformément aux dispositions des articles L 322-2 et des articles R 322-1 à R322-3  
du Code des Procédures Civiles d'Exécution, en suite du commandement valant saisie immobilière 
demeuré infructueux délivré par acte de notre ministère, en date du 13Juin 2024. 

Le Commissaire de Justice soussigné CERTIFIE s'être transporté ce jour 18H00, à l'adresse 
suivante : 33 Boulevard du Bosphore, Bâtiment B, 13015 MARSEILLE, 
Assisté de Monsieur Frédéric BAROUH, intervenant en qualité de diagnostiqueur. 

A l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés: 

LOT N°268  
APPARTEMENT N°152 SITUE AU 4ème  ETAGE DROITE 

Où étant, je rencontre Monsieur 
locataires ainsi déclarés, avec lesquels j'avais préalablement pris rendez-vous et qui nousiaissejit 
librement visiter les lieux. 
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On accède à ce logement situé au 4ème  étage arrière, par une porte palière équipée d'une serrure 
centrale de sécurité. 
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Un hall d'entrée disthbue un placard, une chambre, une cuisine, un séjour avec balcon fermé, puis un 
dégagement ouvre sur deux chambres, une salle d'eau et un WC. 

HALL D'ENTREE 

Sol : carrelage récent en très bon état apparent. 
Plinthes faïencées sur les murs en très bon état. 
Murs : revêtement peinture en bon état apparent. 
Plafond : badigeon en bon état. 

Equipements  
- un interphone 
- une niche aménagée d'un système d'étagères. 
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PLACARD  

On y accède par une porte de communication en bois avec vitrage en partie centrale. 

Sol carrelage récent en très bon état. 
Plinthes faièncées sur les murs en très bon état. 
Murs : revêtement peinture en très bon état. 
Plafond dalles de polystyrène collées en bon état. 

Equipements: 
- un tableau électque avec disjoncteur 
- une niche aménagée d'un système d'étagères. 
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CHAMBRE I  

On y accède par une porte de communication en bois avec panneau central vitré. 

L'espace est éclairé par une fenêtre, montant PVC double virage, ouvrant sur une petite loggia, 
fermée par des menuiseries en aluminium en très bon état. 

Sol : carrelage récent en très bon état. 
Plinthes faïencées sur les murs en très bon état. 
Murs : revêtement peinture à l'état d'usage présentant par endroits des traces de choc. Je note 
également les traces d'un dégât des eaux ayant détérioré le revêtement peinture, côté cloison 
cuisine. 
Plafond badigeon en bon état apparent. 

Equipements: 
- un chauffage 
- un placard fermé par deux portes en bois. 
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On y accède par une porte de communication en bois en mauvais état, celle-ci présentant une 
dégradation en partie basse. 

L'espace est éclairé par une baie vitrée, montant aluminium double coulissant, fermée à l'extérieur 
par des volets pliants à l'état d'usage, ouvrant sur une loggia fermée par des menuiseries en 
aluminium. 

Sol carrelage récent en très bon état apparent. 
Plinthes faïencées sur les murs en très bon état. 
Murs recouverts en partie basse de faïence en très bon état ; les parties peintes sont en bon état. 
La dégradation apparente côté chambre I est également visible côté cuisine. 
Plafond : badigeon en bon état, à l'exception de la dégradation consécutive au dégât des eaux. 

Equipements  
- un placard fermé par une porte en bois 
- une cuisine linéaire avec meubles bas, meubles sur colonne et meubles hauts, équipée 

d'électroménagers, évier un bac avec robinet mitigeur, 
- un chauffage. 
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SEJOUR  

On y accède par une porte de communication en bois avec panneau central vitré. 

L'espace est éclairé par un ensemble de baies vitrées, plusieurs coulissants montant aluminium, 
ouvrant sur une loggia fermée par des baies vitrées aluminium, elle-même fermée à l'extérieur par 
des volets roulants électnques. 

Sol lames de mélaminé imitation parquet côté séjour à l'état d'usage, présentant quelques traces de 
détérioration sur les bordures. Partie loggia, le carrelage au sol est en très bon état. 
Plinthes sur les murs à l'état d'usage. Les plinthes faïencées côté loggia sont en bon état. 
Murs : revêtement peinture en bon état apparent. 
Plafond : badigeon en bon état. 

Equipement: 
- un radiateur. 
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DEGAGEMENT 

L'espace est séparé du hall d'entrée par une porte deux battants, avec panneau central vitré en bon 
état. 

Sol : carrelage récent en très bon état. 
Plinthes faïencées sur les murs en bon état. 
Murs : revêtement peinture en bon état. 
Plafond badigeon en bon. 
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CHAMBRE 2 

On y accède par une porte de communication en bois en bon état. 

L'espace est éclairé par une fenêtre, montant PVC double virage, ouvrant sur une petite loggia, 
fermée par des menuiseries PVC en très bon état. 

Sol parquet massif en bon état. 
Plinthes faïencées sur les murs en très bon état. 
Murs revêtement peinture à l'état d'usage. 
Plafond : dalles de polystyrène en bon état apparent. 

Equipements  
- un chauffage 
- un placard fermé par deux portes coulissantes 
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On y accède par une porte de communication en bois en bon état. 

Sol : parquet massif en très bon état. 
Plinthes faïencées sur les murs en très bon état. 
Murs : revêtement peinture à l'état d'usage. 
Plafond : badigeon en bon état apparent. 

- un chauffage 
- un placard fermé par deux portes en bois. 
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SALLE-D'EAU  

On y accède par une porte de communication en bois. 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol : carrelage récent en bon état. 
Plinthes faïencées sur les murs en très bon état. 
Murs: recouverts intégralement de faïence en bon état. 
Plafond : dalles de polystyrène collées en mauvais état. 

EQuipements: 
une cabine de douche vétuste mais fonctionnelle 

- un meuble sous vasque avec robinet mitigeur 
- un miroir 
- un meuble sur colonne 
- un radiateur. 
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wc 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Sol carrelage récent en bon état. 
Plinthes faïencées sur les murs en bon état. 
Murs : recouverts en partie basse de faïence en bon état. Les parties peintes sont à l'état d'usage. 
Plafond : dalles de polystyrène collées en bon état. 

Eciuipements  
- un WC chasse basse avec douchette hors d'usage 
- un chauffe-eau de marque ATLANTIC. 
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contrat Oçi  

DESIGNATION DES PARTIES 

Il. OBJET DU CONTRAT  

Le présent contrat u pour objet la location d'un logement ainsi déterminé 

A. Consistance du logement 

- Localisation du logement 33 boulevard du Bosphore. résidence Val pins. bat b, 13015 Marseille 

- Type d'habitat: appartement de type 4 portant te numéro 152,  SitUé su 4eme étage à droite.; 

I - Régime juridique de l'immeuble: en copropnété: 
- Période de construction: [exemptes: avant 1949, de 1949 à 1974, de 1975 à 1989, de 1989 à 2005, depuro 20051: 

- Surface habiteble : 76.44 ni2: 

Nombre rIe pièces principales : 4; 

- Le cas échéant, Autres parties du logement: 5 loggias, 1 dressirrg; 

- Eléments d'équipements du logement: cuisine équipée, volets électriques, doubles vitrages, porte blindée 

j - Modalité de production de chauffage : collectif: 

f - Modalité de production d'eau chaude sanitaire : individuelle. 

8. DestinatIon des locaux: ussge d'habitaéon 

C. Le cas échéant, Déstgnatiorr dea locaux et équtpemen accessoires de l'immeuble à usage privatif du 
locataire : néant 

D. Le cas échéant, Enumératton des locaux, parties, éqU'Perrrenfa  et accessoires de l'immeuble à usage 

commun: ascenseur esoaces verts, aires et équipements de je5, local poubelle, gardiennage, autres 
prestations et seruices collectifs 

E. Le cas échéant, Equlpement daccès aux 0800Ot0gbeS de l'ISformatIon et de ta communication: p 

collective de la télévision dans l'immeuble libre internet 

III. DATE DE PRISE D'EFFET ET DtaB DLI  

La durée du contrat et se date de prise d'effet sont uin6' dé5ni55: 

A. Date de prise d'effet du contrat: 0110S12020 

rue Tlptralne —75015 Puits- 

TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par Monsieur 
qui me remettent leur contrat de location, que j'insère intégralement ci-après: 
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'ducontrat durée minimale de trois airs 
. Durée 

Le cas échéant. Evénoment et raison justi1 le 
durée  itdt11t5 du Contrat rie location ], .1 

En abSen0r de proposiliOn de renouveitentent du coetmi Celui.ci itti à Son terme. reconduit tacitement pour 3 ou 6 

ana et dans les mêmes conditions Le localaire peut maille tin au buli tout moment, aprés avoir donné congé Le 

bailleur, quant è lui, peut ereltre fin au bail è Son et sprês issir donné congé, soit pour reprendre te logement 

en sue de l'occuper lui-même 011 une pernonne de en tunililO. soit Pour te vendre, soit pour un motif sérieux et légitime. 

tV. CONDITtONS FINANCIERES 

Les parties conviennent des conditions tinancières suivantes 

A. Loyer 

1 Fixation du loyer Initiai 

8) Montant dli loyer mensuel 780€, 

b) Le cas échant. Modatités particulières de fixation initiale du ioyur aopiicabies dans certaines zones tendues 19) 

- Le loyer du iogemerit objet du présent contrat est soumis as décret fixant annuellement in montant 

maximum dévolution des ioyers à la reiocation jOui/non] 
• Le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au ioyer de référence majoré fixé par arrêté préfectoral 
(Oui! Non]. 

- Montant du loyer de référence ' t...] fil m2/ Montani du loyer de rétdtence majoré:  t...] fil m2 

- Le cas échéant Complément de loyer - (si un compiément de loyer est prévu, indiquer ie montant du loyer de 

base, nécessairement égal au loyer de référence mujaré, le montavi du complément de loyer et ies 

catacténstiques du iogement justifiasi te complément de loyer]. 

o) La ces écrivant, inforrvaliovs relatives au loyer du dernier iccataire [montant du de.nier loyer acquitté par le 
précédent ioçaiairv, dab de versement et date de la demiéro révision du ioyerj (9). 

2 Le cas échéanL Modatités de révision: 

o) Date de revision décembre 

b) Date ou tnmestre do référence de t'IRL 2 trimestre 2020 

B. Charges récupérables 

1. Modatite de régiement des ct'rarges récupérables: Provisions sur charges avec régularisatIon annuelle 

2. En cas de cotocation, les parties peuvent convenir de la récupération des charges per le bailieur sous la forme d'un 

forfait] 

3. Montant des provisions sur clrarges:220 euros. 

4. Le cas échéant, En cas de cotocation et si les parties en conviennent, modalités de révision du forfait de charges 

(...J (10). 

C. Le cas échéant, contribution pour te partage des économies de charges: (11) 

1. Montant et durée dola participation du locataire restant é counr au jour de la signature ducontrat : 

i 2. Eléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lreu Cette contribution 

jo. Le cas échéant. En cas do colocation souscriptIon parie bailleur dune assurance pour e compte de 
colocataIres (12) : (Oui/ Non] 

2 - lNc.. 18, 
rue Tiphaine — 75015 Pari8 - 
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olalaneuel récupérable au titre de l'assll ce POur. colocataires: (J (13). 

Ç Montaet récupérable par douzième (. 

6. Modalités de paiement 

pénedicité du paiement nlanseelto, 

paienrelrt à échoIr, 

• Date ou période de paiement entre e 10 et 1016 de chaqUe  lIro)' 
• Le cas échéant. Lieu de paiement : (. 1: 

Montant total di) Ou première échéance de paiement pour USO pérloeje complète de location: 

Loyer: 780€ 

• Foef ait charges: 220€ 

Soit us total de 1000€ 

F. Le cas échéant, exclustyement tors d'un reneaveltumont de contrat, modalités de réévaluation d'un loyer 
manIfestement sous-évalué 

r. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle J J 

2. Modalité d'application annuelle de la hausse (par liera espar sixiéme selon la durée du contrat elle montant de la 
hausse de loyer) 

V. TRAVAUX 

A. Le cas echéanl, Mentant nI nature des travaux d'amétiorabon ou de mise en conlolmité avec les caractéristiques de 
décence effectués depuis taOn du dernier contrat de location , depuis te dernier renouvellement: (.1  (15) 

B. Le cas échéant, Maturation du loyer et'. cours de bail consécobse â des travaux d'amélioration entrepris parle 
bailleur - nature des travaux, modalités d'esUculrunr, délai de réataaliox uinsi que montant de la mnujnration du loyer) 

/1161 

C. Le ces échéant. Oirnimrrrtion de loyer en usera de trait Consdcutrse à des travaux eetrepes par in iocalutre: tidutue ce 
cette diminution et. cnn Cas de départ anticipé du scalaire, mottatitês de troc dédommeagevmean son iustmt'icuuon dec 
Dupasses eltectueesj. 

f VI. GARANTIES 

Montant du dépôt de garantie de renéculon des obhgations dii !snala:re. 780€ 

Le locataire a versé te dépôt de garantie au bailleur, 

En cas de cotrlutaritê du présent bail, est rapøeté que le dépôt de garantie no sera restitué, dans es conditions 

préueu par l'article 22 de la loi du 6 juillet 1989. qu'en tin de bail et après restitution totale des lieus loué 

VII. LE CAS ECHEANT, CLAUSE RESOLUTOIRE  

Modalités de résiliation de plein droit du contrat résIlIatIon de pleIn droIt du contrat de location pour un défaut 
de paiement du loyerou des charges aux iernle5 Convenus, la non-souscrIptIon d'une assurance ries risques 
locatifs ou le non-respect de ('obligatIon d'user palstblemenl des locaux loués, récoltant de troubles de 
voisinage constatés par une décision de JustIce passée en force de chose Jugée 

VIII. AUTRES CONDITIONS PARTICULIERES 

Destination des locaux toués: 

I Le bailleur est lune de délivrer un logement confOrme a su  destination.  

Le locataire s'inferduf expressément 

D'utiliser les locaux loues autrement qu'a l'usage fixé au Plebant bail, é i'eelusjp de (Ou) autre; 

me11 3-INC - 18, e phajne — 75015 Pafls - vAN' canso net 
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D'exercer dans les locaux loues, en sa qualiIè I 5t51 Personne physique OU représentant d'une personne 
morale, aucune activité commerciale, industrelle ou anl$5fl5 ni aucune profession libérale autre que celle 

éventuellement prévue eus condition parliculéces ras d'usage mixte professionnel et habitation, le locataire 

fera son affaire personnelle de toute prencnPtdfl admirristrative  relative à l'exercice de sa profession. Le 
locataire s'engage à exercer sa protessiofl en 5orte que le bailleur ne puisse, en aucun cas, être recherche ni 
inquiété â ce sujet par l'administration, les CJ5nt$ de l'immeuble ou les voisins ou le syndic. 

0e céder en tout ou en partie, a titre onéreUx ou gratuit, les droit qu'il détient des présent. ou de sous louer, 
échanger ou mettre à disposition les locaux stiiet des présentes, en tout ou en partie en meuble ou non, le tout 
sans accord écrit parle bailleur, y compno sur le prix du loyer et sans que cet éventuel accOrd puisse faire 
8Cquénr au Sous-locataire aucun droit à l'encontre du  bsil!nsr ni aucun titre d'occupation, les dispositions de la 
loi 6 uillet 1989 n'étant pas applicables sa contrat de  Solo-location 

ENPLU   

1. Le locataire devra faire entretenir et nettoyer ri ses trais, sassi souvent qu'il en sera besoin conformément a la 
législation ou â la rêglemenlation en vigueur, et au moins une fols l'an, tous les appareils et installations divers 
(chauffe-eau. Chauffage central, pompe à chaleur, climatisation, etc..) pouvant exisler dans tes locaux loues, Il 
devra en tustifier parla production d'une facture acquittée. Le locataire devra souscrire en contrat d'entretien au 
près d'un établissement spécialise de son choix pour assurer le bon fonctionnement et l'entretien du ou des 
générateurs de chauffage et production d'eau chaude lorsqu'il s'agit d'installations individuelles. L'entretien 
encombrant au locataire, il lui appartiendra de produire lajustification de celui-ci, vans que l'absence de 
demande de justification d'entretien puisse entraver une qjelconqae responsabilité du bailleur. 

2. En cas de mise en vente ou relocafion, le locataire devra  laisser visiter les lieux louen deux heures pédant les 
jours oUvrables qui seront conventionnellement arrêtées avec le baiteur. A défaut d'accord les heures de visite 
sont titrées entre 17 etlg heures. 

3. Le locataire s'oblige à déclarer tout sinistre a son assurance et à justifier, sans délai, au bailleur de cette 
déiararron. Le locataire s'oblige également ri usiner sans riblai par écrit le bailleur de toute dégradation ou de 
tout sinistre survenant dans tes locaux loues; â défaut. il pourra être tenu responsable de sa carence. Il serait. 
ers outre, responsable envers le bailleur de toute aggravation de ce dommage survenu après cette date. 

4. Le locataire ne devra commettre aucun abus de loulssance susceptible de nuire soit à la solidité ou à ta bonne 
tenue de l'immeuble, soit d'engager la resporrsabirrê du  ballete envers tes autres occupants de i'imrneuble ou 
envers le voisinage. En partralier il ne pourra rien ditposer50r les appuis rIes nenetres, balcons et ouvertures 
queicorrques sur rue ou sur cour qui puisse présenter n  danger pour les autres occupants de i'immevbie, ou 
causer une gfine o ses occupants ou au vusinage, ou vire Iaspeçt dudit immeuble, ii ne pourra norarnnter.t y 
étendre aunune linge, tupis, cisifron, y déponer aucun oser enrouer, ustenvile, euh quelconque. ii devra écrier 
tout bruits de nature â gêner inc autres habitants de r;mnrvebie. notamment régler tout appareil routa, téidinociun 
e lxvi appareils de reproduction de son do tel manière que le voisinage n'ait pan à sers prendre. 

5. Le locataire rnrormera le bailleur do ix présence de parasites, rongeurs et insectes dons ies uecu torons. Le 
dépense effectué pour ion opérations de désintecfjon ou désinseotisa5on interessant les parties privatives 
seront à sa charge dans le respect de lx législation sur os charges récupérables. Conformêment a i'arL133-4 du 
code de la construction et de i'habitatiorl le locataire al revit déclarer à la mairie ta présence de termites etlou 
d'insecte aylophage dans les lieux loues, Il s'engage paiatè!ernent à intonner le bailleur pour qu'il puisse 
procéder au travaux préventif ou d'éradications nécessaires. 

IX. ANNEXES 

Sont annexées et jointes au contrat de localion les pièces suivantes 

A Le cas échéant, un extrait du réglement concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et l'usage des parties 

privatives et communes, et précisant ta quote-part afférente au loi loué dans chacune des catêgones de charges 

B. Un dossier' de diagnostic technique comprenant 

- un diagnostic de performance énergétque; 

- un constat de nsque d'exposition au plomb pour leS immeubles consti-jils avant le 1er janvier 1949; 

- une copie d'un état mentionnant l'absence ou la présence de i
nuténsux ou de produits de la Construction contenant 

de l'amiante (18), 

- un état de l'installation intérieure d'électricité et de gaZ. ctonl "sblel est d'évaluer les risques pouvant porter atteirtteà 

4 INc i, flnt Tiphaine — 
5Oi 5 Ph

fD3O nui 
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7personnes (19) de 

, sjséant. un état des risques naturels et Cttflolo91qses Pour le ZOrtes couvertes par un plan de préventIon des 

4
tinotogiques ou par Un plan de prévention des osques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans 

, ZOJIeS de sismicité (20) 

une notice d'information relative sus droi( et obligstiorts de locataires et des bailleurs 

p. un état des lieux (21) 

E. Le cas êctréant, Une 8utoriaf on préalable de mise en locative (22) 

F. Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement consistés dans le voisinage Pour des logements 
comparables (23) 

Le 0110412020 à Marsefile 

Signature du bailleur 
LU :w c, 

Signature des locataires 

Contrat type issu de  annexe t du cecret dx 2 niai 2715 

1) Pis un,f $1 in 1301000 nwa/e 031 ovo nOc.,66 cuve çvnnvluô. eveluxsv/nlel 0111v., panifIa o,oudspsnu005080xumo 0,9,0. inclus 121? 

,op,vdciro s, pe,xnt,ié do aoxioxr (3) s4n,sllo,, v0.xgots'lO sel1plU sols vo' 000l00otcinlels o.orçocl cnn nclMté ,nontfpaiu .1 rcj,, is, u. 

du5 70-Ode 2151n.xn, 1970 ,dçlomelltanl (On nfvddmlu docomco des 0111111165 31100x05 à xvdoeois cpdenflxss pnvu,l su, les o,sseotlen e, k 
bu (onde do resnvouv. (4) 8, ca'ecffepo coaoisif psdc.uo' (Os ,,0050t60 de lepuls.isun de lu mesnm,nsucn du (01101005. 15) Ev cou 30 

p-svoidmie1dvio pdxisories v,Odoutdn de ,slpoditice do lu voscnis'lolnsdo 000(0000(6) Li,s,ld vIi, nsnsonlspslcjn guijunvfloel Quo. 

le badin cl pe'uxcese pnEumos n" pievdni iv local pou, don ioav'n poio.sxc,otos 00 UOIIOO/011 (7) Lveso.s'vn complàn,00i de bye, na, 

oppiniud le 
loyoi.iepnsu015dflesd c"0slmel0s015v55du løyordo boss 0105110 cnolp10snint. (n) Zcsos d'ldpOnlSlipnn Continu. d. plus 0050 

092 hebtelsIs o,) t pajote en 0d5dq0i3b'e meniod oeIls rodeo OttO 0,1,0050 Os Io901sovt,, onnslnn,sl don dllticoilds uéoouseu 0OcCÙs au 

tugensenl sol rossonblo dopais Ws,denliel OSeS si10 0d5fl,OSP00001100I (5) ivenl000 0009010es ni lv 000xddnnl lnculase u guiPé lv bçQmnot 

f5in do dO-vide n5519 eouel (e 0090010150P bail (10) Si ion ponton 30lssonn005 ove dO 111100900,1 5 01000011 aielceue, brio,, 

osl lonud dune vs sdoese cssstd,003 quo te tcyn,pflnCiPol. ri,) d't 23-1 do la lei s e9-4e2 du 01tbr 196g, ils) Au cours de reud000,cn du 

contrat do braSSa et dons leS isndil/01'x p,de"0S pur la lui 105 01baattO'o 0003501 pSaOq050 (5 ,ds,ua)jn,s as rousu,00,c, saurant. par te 

balseor POU, (nul 00159(0 (13) Conoupond au ,nnntoxl do tu poIs0 u•0nulll3lofn  oselloiiO, dvnntuopnn,ant 55)1001 dons lu hosto dus "000mO) 

(lad pue d,tn,et on Coose,tdEIO( ((4) Pu,sisollt ,n,nisuel de dont0 top) eoolnn(a o ,ven,ssdo du t000t0lO (15) l.o Cas dcl,da,,,, Psslx,sne par 

ullloulS i,n01s1uid des Secoua dum0115IOOIIOO offactuds 011 c0155 dIS 315 0001,0,5 5,0l 116> Clausn inca!nie pnoo (os t,nuau.s do IsIS. es 
O0,015Q In 0001,51 do local 

000IO,01016 0100 000'looldlinitques de décenCe ; (t?) A 0501010" oui posciu uoec e 00000o55 d'un? Colonies, 

moodot&e et sdmnudsf3n O coCa fis ((8) A uocplee u. ocl,'do 00 ,01,0000u Os0001 lf000(sl,aban Soient noolcnn,anl les nlaldriou, ou pnxju,ts 

œnco,ndb (Id) A 1150v pipe do (e date d'nvÙéo on lsgUeO' colis
910cco pou dOuas! 130)1,3 liSte ,)es ce,ns,uve., vsslnppuos dons 

COS LOLOS ont u.(ln,, luseJente,1t p& anétô pol(eutOisl (2)1 0b01 000)100 OuI dtubli lois do ta ossus. ses dou doul lv dole pois 
u.'1 ippil cule dosa 0011001v 0001 

dis, ult0300ls pelle de cosClus,un du pool,al. (22) OlP0 105 0110 100000101, islpo.tan(O 

d'hebdo) d&g,add délimité (ea!a(en,eot no, l'éiudou5°'°"1 P°000 pi4 pu

0) ulf0005o, lolo CO1lIPdt0lIl o,, rllontro d'hobdsl nu. é ddfeol. 

lu nnos000 n,unoçl (ool 92 do ta loi 5 04469 dU 24 lIC
'nie au (os

lo900t.d ni ois 11153,xnlse I0lluvé) (23) Loengpo 10 

ddls.nsjeutloo 00 insolunt do lpor onl ( 5om4u)Oellc° 05' Que vo c., pldlidbnlllntolilappliqod 015,1 msn,loutvmu., 

sous doollin. - 

5
INC - 18, rue Tiphaine -75015 Pan5 
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Ceux-ci déclarent verser mensuellement au propriétaire la somme de 1 000 euros. En effet, le bail 
stipule un loyer mensuel de 780 euros et des charges mensuelles de 220 euros, soit la somme totale 
del 000euros. 

Néanmoins, ces demiers m'informent avoir pris à bail un nouveau logement et me précisent qu'ils 
devraient quitter les lieux d'ici la fin du mois, au plus tard fin Août. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet MGF, ayant son siège social à MARSEILLE (13006), 108 
Cours lieutaud. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur BAROUH est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez de 75,80 m2. 

Monsieur BAROUH adressera directement à Maître D'JOURNO, ses diagnostics techniques. 
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De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 20H40 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument 
complémentaire de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de 
Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numéque, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls 
modifications une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des 
couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Me Henri-Pierre VERSINI 

Référence IMMO1O19 
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O 

Certificat de superficie 

OEXPERT 
AGNOSflC5 

SES 

de la partie privative 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage : 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme 
loi n° 96/1107 du 18 déœmbre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir. 
d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative 
la lot du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie 
pour le Calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

2407-0348-FB 
08/0 7/ 2024 
18 h 00 
01 h 00 

pnvative des biens d-dessous désignés, afin de satisfaire 
rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 11 et V, de la 
2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
clos et couverts après déduction des surfaces occupées 

de portes et de fenêtres. li n'est pas tenu compte 
à 1,80 m. 

inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

Désignation du ou des bâtiments Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtimeors : 
Département ' Bouches-du-Rhème 
Adresse : Résidence Val Pins bât. B 

33 boulevard du Boephore (268) 
Commune 13015 MARSEILLE 15 

Section cadastrale 904 L, Parceile(s) 
n° 247-248 

Désignation et situation Ou ou des lot(s) de copropriété 
Bat. B; Etage 4; Porte 152, Lot numéro 
268 

Désignation du Client: 
Nom et prénom : . M. 
Adresse  

- - 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage 

Nom et prénom : SCP MASCRET-FORNELLI-VERSINI 
(huissiers de Justice Associés) 

Adresse : 71 boulevard Oddo - Angle rue Villa 
Oddo - CS 20077 
13344 MARSEILLE CEDEX 15 - - 

Périmètre de repérage : Ensemble des partIes privatives 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom BAROUH Frédéric 
Raison sociale et nom de l'entreprise DIAGNOSTICS & EXPERTISES 
Adresse : 2332 Route de Marseilie 

83470 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 
Numéro SIRET 922403464 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA 
Numéro de police et date de validité :  11065769404- 31/12/2024 

Superficie privative en m2  du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale: 75,80 m2  (soixante-quinze mètres carrés quatre-vingts) 
Surface au sol totale: 75,80 m° (soIxante-quInze mètres carrés quatre-vingts) 

olaGptOsncs ET EXPERTiSES -capital i000 € 1/3 
2332 Route de Marseille- 83470Sair,t-Maxim,n-la5ainte-Baume -Tél. 0659 S2 2009- Email:eapertsesetdiagnostics@gmail.com Rapport au 

Assurance AXA N' de contrat 11065769404 06/07/2024 

Référence lMMO1019 
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Certificat de superficie n° 2407-0348-FB (J  Caz 

Résultat du repérage 

Date du repérage 08/07/2024 

Documents remis par le donneur d'ordre â l'opérateur de repérage 
Neaut 

Liste des pièces non visitées 
Neant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Maître VRSINI Pierre-Ilenri 

Tableau récapitulatif des surfaces de chague pièce au sens Loi Carrez 

Parties 2 Iiee2ubIe 68t .,ie&6es &vfest 6,461 

0.10 5.10 
PIes,4 4 4 

4g-Cfl.'I4 1 10.6 10.6 0,1 0.90..' es 
• c6:. 7.16 7.11 D,.t D.17.,'es eI,c.,a 
- 1838 18.18 
- D&gag.'.est 2.10 2.10 

4è.. 4tg. . cn.'.e z 99 9.9 0,.s 0.50..,' an 6ra.4 
- cno..,en] 12.9] 12.9] 0,.,t D 7].., an 6ra.4 

46.nn 6tgn - 5.160 n,, 4.29 4.29 
40.nn41ogn - WC 1.04 1.14 

Superficie privative en m° du ou des lot(s) 

Surtace loi Carrez totale: 75,80 m' (eoixante-quinze mètrec carres qunttre-vinqts) 
Surtaee su sol totale: 75,80 m' (soixante-quinze mètres carrés quritre-vingts) 

Résultat du repérage — Parties annexes 

P8rii24 de I,intnteshle baie ni4iid 8,-les, es ccl MatiFd lien IriOli CC 

46n,n4ta4n 5.lo,.. t D 0.7 
46. 6lagn Loqi, D Z 
41.,n togn Bo,. D 1.6 

Z D 0.7 
4ê.Cnlogn lotes.] D 0.7 

Fvit.a MARSEILLE 15e 08/07/2024 

Par: RAROUH Freciéric 

olActr400TtC 319PtRTtSES 

,c' 
------ 

0lAl8NOSTlCSETExPERTCES —Capital 10005 2/3 
2332 Reste deMarseille-834700a1e1-Uaute,ie-la-Sainte-la,nie—Tel. :085852 2308—tetail: ncpertisesetdiaeostics@mail.cem Rape dli 

Antu,on,e:AXS 5 de contrat 11005769404 09/07/2024 
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Certificat de superficie n°  2407-0348-FB 
Loi 

Corr 

Balcon 
(07 m' 

Balcon 
(0 7 nT( Balcon 

(5 b m) 

Seour 
m( 

Loggia cuisine 
(2 (7 lb rn') 

chambre 2 
O 

•1 

Tégagement'. 
-.:(2 15 rn°( 

r .. 

Entrée 
(5 lSm( 

chambre 3 
(1293 m( 

Salle deau 
(429 m( 

chambre 1 
(10.6 rn'( 

Li 
ri 

Bai 
(0 7 rT2'. 

wc 
(I 04 m° 

4ème étage 
Ptacard 
(4m') 

DIAGNOSTICS ET EOPERTISES - Captai 1000€ 3/3 
2302 Roote de Mar,ellie - 83470 Saint- 3a,irein-Ia-Sainte-aame- T6I. 065352 2003- Email eopeonetdiagnonticsê'gnaiLcon Rspportd 

Assurance: AXA 5 de contrat 11065769404 08/07/2024 

Référence IMMO1O19 
IMMO CiVlLl402_STD 

feuil(et 42 / 42 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42

